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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR, 
 DE L’OUTRE-MER 
 ET DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES
 _____

Arrêté du 13 janvier 2010 portant inscription à un tableau d’avancement
NOR : IOCC0929981A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 
du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995, modifiée, d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995, modifié, fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs 
des services de la police nationale ;

vu le décret no 2005-939 du 2 août 2005 portant statut particulier du corps de conception et de direction de la police 
nationale ;

vu l’arrêté DApN/RH/CR n° 756 du 28 octobre 2009 fixant le taux de promotion dans le corps de conception et de 
direction de la police nationale pour les années 2010 et 2011 ;

vu l’avis de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de conception et de direction de la 
police nationale, émis lors de sa réunion du 10 décembre 2009 ;

sur la proposition du directeur général de la police nationale,

Arrête :

Article 1er

Les commissaires de police dont les noms suivent sont inscrits au tableau d’avancement au grade de commissaire 
divisionnaire de police, au titre de l’année 2010 :

1. mme eTIeNNe (marie-Josée), épouse pRIoux.

2. m. ANNeReAu (vincent).

3. m. DufouR (philippe).

4. mme CHeZIeRe (sybille).

5. m. mAssoN (françois-xavier).

6. m. moRTeT (olivier).

7. m. LemAN (benoît).

8. mme HATT (sophie), épouse GuIseppI.

9. m. ToRRANo (Jean-pierre).

10. mme TALLevAsT (Nathalie).

11. m. moLmY (Christophe).

12. m. GAuTHIeR (Jean-pierre).

13. m. ALAvoINe (Cyril).

14. m. GuYomARC’H (Jacques).

15. mme TeuLAT (florence).

16. m. pouKALo (Christophe).

17. m. beLAuD (Gilles).

18. m. NADAL (philippe).

19. m. boNeT (Jérôme).

20. m. CoLLIN (benoît).

21. m. LuCAs (philippe).

22. m. CouRsoN (franck).

23. m. vALeNTIN (bernard).
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24. m. CHARLoT (bruno).

25. m. CAsTeLDACCIA (José).

26. m. ToGNI (Luca).

27. m. RoGGeRo (michel).

28. m. DufAuT (Régis).

29. mme pANAYoToff (Joëlle), veuve LAsseRRe.

30. m. pIeC (Jean-Jacques).

31. m. poRAs (Christophe).

32. m. boffI (Dominique).

33. m. CHeRReY (marc).

34. m. CHAusse (Jean-bernard).

35. mme DAveT (estelle), épouse fAbRIs.

36. m. ALeGRe (frédéric).

37. m. bouRGouIN (Romuald).

38. m. sImoNIN (Laurent).

39. m. AbADIe (franck).

40. mme oRTsCHeIDT (Laurence), épouse bouDeHeN.

41. m. mACHeT (pierre-Henri).

42. m. fRANCeLeT (Éric).

43. mme pAsDeLoup (véronique), épouse moRANDI.

44. m. ALbAReL (Jean-philippe).

45. mme bRuNo (michèle), épouse DuJARRIC De LAGARDe.

46. m. RoTTe (Gilles).

47. mme TeRmeAu (Catherine), épouse oCCHINI.

48. mme DoNDoN (marie-Hélène).

49. m. vALLeRIAN (Gilles).

Liste complémentaire

50. m. NouARAuLT (philippe).

51. mme beRTHoN (Céline), épouse beRARD.

52. m. GARCIN (Jean-marc).

53. m. GAbILLARD (Christophe).

54. m. CHAmI (Alphonse).

55. mme GARNIeR (véronique), épouse NeIGe.

56. m. GouAuD (stéphane).

57. m. vILLARD (Jean-paul).

58. m. mARsAN (Alexis).

59. m. fRIeDmAN (Gil).

60. m. DespRAT (Alain).

61. mme foNTAINe (béatrice).

62. m. bALLANGeR (Thierry).

63. m. CHAbAuTY (Cyrille).

64. m. DuboIs (Thibault).

65. m. mIZINIAK (philippe).

66. m. RIGoN (Jacques).

67. m. vINCeNTI (francis).
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Article 2

Le directeur général de la police nationale et le directeur de l’administration de la police nationale sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur, de 
l’outre-mer et des collectivités territoriales.

fait à paris, le 13 janvier 2010.
  Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer 
  et des collectivités territoriales,
	 BriCe	hortefeux

Conformément aux dispositions du décret no 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours 
gracieux auprès du ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux 
mois courant, à compter de la publication de celui-ci.


